
OCCUPATION DU SOL & FLORE

0 zone humide pédologique

1 zone humide botanique au niveau 
des mares et du bosquet central 
(2620 m²)

Présence de quelques représentants 
de l’herpétofaune : 



ENJEUX AVIFAUNE

32 espèces d’oiseaux 
période de reproduction 

28 espèces d’oiseaux 
périodes de migration
Busard cendré d’enjeu faible

2 espèces d’oiseaux 
période d’hivernage
Pic noir d’enjeu faible



ENJEUX CHIROPTERES

Barbastelle 
d’Europe

Pipistrelle de Kuhl

Pipistrelle 
commune

Enjeu fort au niveau des 
bâtiments de la ferme de 
Saint Aignan 
(gîtes + zones de chasse)



Implantation
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Variante 1 : « maximisante »

• Emprise NO : parcelle compensation échangeur 
• Emprise NE : espaces boisés classés (EBC)
• Non respect de l’emprise ZH PLU 
• Non respect des préconisation SDIS                  

(distance voirie et clôture)
• Proximité panneaux / clôture : prise en compte 

moindre de l’activité agricole (6 blocs clôturés)
• Emprise au sol + importante
• Non prise en compte des ZAENR
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• Respect des parcelles NO et NE
• Respect de la ZAENR 
• Respect de l’emprise ZH PLU 
• Non respect préconisation SDIS distance voirie 

clôture
• Plus grand éloignement entre panneaux/clôture : 

prise en compte améliorée de l’activité agricole 
(4 blocs clôturés)

• Emprise au sol plus réduite
• Canalisation d’eau souterraine

Variante 2 : « intermédiaire »
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Variante 3 : « raisonnable »

• Respect des parcelles NO et NE
• Respect de la ZAENR 
• Respect de la ZH PLU 
• Prise en compte de la canalisation d’eau
• Eloignement de 100 m de l’A10
• Respect préconisation SDIS distance voirie clôture
• Plus grand éloignement entre panneaux / clôture : 

prise en compte idéale de l’activité agricole
• Emprise au sol encore plus réduite

Si déclassement d’une partie des chemins ruraux
• Linéaire de clôtures optimisé + cohabitation 

optimale avec l’agriculture

4 582 m
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• Caractéristique de l’implantation :
 Surface module projetée au sol : 13,7 ha
 Surface piste : 3,5 ha
 Inter-rangée table / pieux: 7 m / 10m
 Espace panneau / clôture: 10 m
 Emprise au sol du projet : 35 % 

(projections panneaux + pistes)

 Surface agricole utile : 65 %

• Définition de l’emplacement des points d’eau à convenir avec 
l’agriculteur

• Zone de contention au niveau de l’ancienne ferme de St Aignan

• Affiner la prise en compte des préconisations du SDIS45

Variante 4 : « optimale »



Simulations paysagères
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OCCUPATION DU SOL & FLORE



OCCUPATION DU SOL & FLORE



OCCUPATION DU SOL & FLORE



Accompagnement 
agricole
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Démarche d’accompagnement du projet agricole - CETIAC
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2.3 m

1.2 m
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Les retombées 
pour le territoire

45
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Estimation de la production électrique injectée localement

2023

Pour une centrale solaire de 34.8 MWc, une production électrique annuelle de 41 790 MWh (P50) est attendue.

La production de la centrale 
solaire de Saran portée par 
VALOREM couvrirait 
l’ensemble des besoins 
électriques résidentiels 
(environ 17 000 habitant.e.s), 
industriels et agricoles.

À consommation équivalente, 
l’indépendance électrique de 
Saran passerait de 26,5% en 
2022 à 54,4% en 2030

54,4 %
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Estimation des retombées fiscales pour le territoire

2023

Le projet agrivoltaïque de Saran implique un investissement de 25 millions d’euros

Comme toute activité économique implantée sur un territoire, une centrale photovoltaïque au sol génère de la 
fiscalité locale. Il en existe essentiellement trois, réparties entre la commune de Saran, Orléans Métropole, le 
département du Loiret, la région Centre-Val de Loire et l’Etat :

- TFPB Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties
- IFER Impôt Forfaitaire sur les Entreprises de Réseau
- CFE Cotisation Foncière des Entreprises

Pour une centrale solaire de 34,8 MWc, voici une estimation des retombées annuelles, 3 années après la MSI :

TFPB IFER CFE TOTAL
Saran 37 21,9 0 58,9
Orléans Métropole 7,3 54,8 29,7 91,8
Loiret 0 32,9 0 32,9
Centre Val de Loire 0 0 0 0
Etat 1,3 3,3 0,9 5,5
TOTAL 45,6 112,9 30,6 189,1

Echelon administratif 
Montant (k€)
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L’agrivoltaïsme, un outil complémentaire à la ZAP
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L’agrivoltaïsme, un outil complémentaire à la ZAP
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Mesure d’accompagnement : agroforesterie

Où : parcelles AB10 et AB11

Comment : agroforesterie 

Définition : L'agroforesterie est l'ensemble des pratiques agricoles qui associent des arbres à une culture 
agricole et / ou de l'élevage sur un terrain.

Pourquoi : 

• moyen d’atteindre l’objectif de classement en « Espace Boisé Classé » de ces parcelles actuellement 
cultivées sans affecter leur vocation agricole et donc le fermage payé par le fermier au propriétaire foncier

• Respect de la doctrine ERC-A (atténuation de l’impact paysager depuis la RD702)

• Adaptation du parcellaire agricole au changement climatique et diversification des revenus
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Mesure d’accompagnement : agroforesterie



52

Mesure d’accompagnement : restauration des mares

Situation actuelle (août 2024)
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Synthèse des mesures ERC-A appliquées pour le projet



Les prochaines étapes
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Planning prévisionnel

2025              2026 2027 2028

T1

MDIPC
Demande pièces 
complémentaires

T2

Dépôt des 
compléments

T3

CDPENAF
Avis MRAE

T4

Enquête publique

S1

Arrêté préfectoral

S2

Arrêté préfectoral 
purgé

Construction
Mise en œuvre ERC-A

MSI
Inauguration

Novembre 2024

Dépôt PC + EIE



Sylvain BENOIST
Département Développement France
Chef de projets 

Sylvain.benoist@valorem.com

Mob. +33 (0)6 28 78 22 79

Merci pour votre attention !

https://www.parc-agrivoltaique-saran.fr/

www.valorem-energie.com




